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Bienvenue 

 

 

Ce régional VTT est le troisième temps fort cycliste de la saison sportive pour notre comité. Après le régional 

Cyclocross et le National Cyclocross, ce rendez-vous à Moirax prouve une nouvelle fois la dynamique des 

associations sportives lot-et-garonnaise à l’UFOLEP.  

Nous sommes heureux de vous retrouver dans notre département et plus particulièrement à Moirax avec 

un circuit préparé avec attention par les bénévoles du Vélo Club  du Bruilhois et de l’Agenais et la CTR.  

Tous les bénévoles sollicités pour l’organisation de ce Régional vont œuvrer pour vous offrir une belle 

manifestation et auront à cœur de vous recevoir dans les meilleures conditions possibles. 

Je vous souhaite à tous une belle compétition et j’espère que vous profiterez de notre beau département 

durant ce week-end. Je remercie l’ensemble des partenaires publics et privés pour leur soutien et leur aide 

précieuse pour la réussite de cette organisation 

     Grégory CAMARA 

     Président du comité départemental UFOLEP 47 

 

 

C’est avec un grand plaisir que nous vous accueillons à Moirax, dans le Lot-et-Garonne, pour le Championnat 

Régional de VTT, pour les départements 24-33-40-47 et 64, le 7 mai prochain. 

Je tiens à remercier tout particulièrement le club support à l’organisation de cette manifestation et ses 

bénévoles, le comité départemental et bien évidemment la commune et les différents partenaires pour 

l’aide apportée (que ce soit technique, mise à disposition d’infrastructures ou de matériel, ou financier) au 

bon déroulement de cette manifestation régionale.   

Je suis certaine que ce rassemblement sera une belle réussite sportive 

Sandrine MANET 

Présidente du Comité Régional UFOLEP Nouvelle-Aquitaine. 
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Le VCBA (Vélo Club du Bruilhois et de l'Agenais) est honoré d'avoir été retenu par l'UFOLEP pour organiser le 

Championnat Régional VTT 2023. Nous sommes fiers  avec l'ensemble des bénévoles du Club, des parents 

d'adhérents, des amis, des collectivités et des partenaires qui nous soutiennent , de promouvoir à l'ensemble 

des compétiteurs et du public, une journée de compétition à MOIRAX, village classé dans notre belle région. 

Le circuit exigeant vous sera proposé  en fonction de votre catégorie,  parcours  condensé avec une certaine 

élégance par des sentiers très techniques, pointilleux et délicats, affichant un dénivelé significatif (compris 

entre 100 et 170 mètre au tour). En ma qualité de Président du VCBA (Vélo Club du Bruilhois et de l'Agenais), 

je remercie le Conseil Départemental du Lot-et-Garonne, la Mairie de MOIRAX,  les collectivités, les  

organisateurs, les bénévoles qui grâce à leur présence ont permis au village de Moirax avec son site 

historique, d'être connu et reconnu dans la Nouvelle Aquitaine, ainsi que les propriétaires privés : Mr /Mme 

Pierre DURAND et Mr/ Mme GREGOIRE. 

Nous vous donnons RENDEZ-VOUS le 7 MAI 2023 à MOIRAX (47) 

Claude BERJAUD 

Président du VCBA (Vélo Club du Bruilhois et de l'Agenais) 

 

 

 

La commune de Moirax est heureuse d’accueillir le championnat régional de VTT ce 7 mai 2023 ainsi que 

toute l’équipe organisatrice du VCBA menée par son Président monsieur Claude BERJAUD. La commune 

soigne son patrimoine de chemins ruraux où se croisent le GR 562, la route de d’Artagnan, le chemin 

clunisien Guyenne Gascogne qui serviront en grande partie au circuit de compétition avec le concours de 

propriétaires riverains. A partir du village de Moirax et de son site clunisien vous évoluerez dans un 

environnement de qualité, site classé des chutes des coteaux de Gascogne. 

Vous ne quitterez pas Moirax sans visiter le prieuré clunisien et son centre bourg accueillant, entré dans une 

démarche de classement de site patrimoine culturel de l’UNESCO avec la Fédération Européenne des sites 

clunisiens. 

Bonne journée sportive aux compétiteurs et bonnes visites et détente aux accompagnants. 

Henri TANDONNET  

Maire de Moirax 
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La municipalité d’ESTILLAC est très heureuse et très fière d’accompagner et de soutenir le VCBA. C’est 

l’association qui est la plus aidée en matière de subvention et de mises à disposition d’équipements, et ce 

n’est pas un hasard. Depuis de nombreuses années, l’implication de l’équipe d’animation et de formation 

ont fait de ce club une des plus belles écoles de vie et de valeurs pour tous nos jeunes. Nous tenons à les 

remercier et à les encourager. 

Tous les élus et les parents des jeunes licenciés se joignent à moi pour souhaiter le meilleur au championnat 

régional du 7 mai à Moirax. 

Jean-Marc GILLY  

Maire d’Estillac 

 

 

 

Des collines gersoises aux portes du Pays de serres, enjambant Garonne, l’Ouest agenais regorge de sites 

particulièrement adaptés à la randonnée. En particulier, les VTTistes connaissent bien les alentours de 

Moirax dont les côtes et les lacets ravissent les plus férus. 

Les Chutes des côteaux de Gascogne, alternant terrasses, aplombs calcaires et berges de ruisseaux capricieux 

dans un cadre verdoyant, accueillent cette année une compétition d’envergure régionale où se défieront les 

sportifs les plus aguerris du secteur. 

Le Conseil départemental de Lot-et-Garonne se réjouit d’être associé à cette belle manifestation valorisant 

la variété des paysages et les pratiques sportives que son territoire permet pour le plus grand plaisir des 

amateurs du dépassement de soi et des visiteurs. 

Il remercie le VCBA pour son engagement et souhaite à toutes et tous de belles performances. 

Paul VO VAN 

Conseiller départemental du Canton de l’Ouest Agenais 
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COMITE D’ORGANISATION 
 

Présidente de l’épreuve : Sandrine MANET 

Responsable du comité d’organisation : Sandrine MANET 

Responsable de l’épreuve : Claude BERJAUD 

Commission Technique Régionale : Christian PLANCHAT et Sébastien BERTHOUMIEUX 

Speaker : Thierry Brézillon 

REGLEMENT ET PROGRAMME 
 

Le Championnat Régional de VTT UFOLEP Aquitaine se déroulera le Dimanche 7 mai 2023 à 

Moirax. 

Il est organisé par le Vélo Club du Bruilhois et de l’Agenais avec le concours du Comité 

Départemental UFOLEP Lot-et-Garonne et le Comité Régional UFOLEP Nouvelle Aquitaine. 

Il est réservé uniquement aux licencié.es UFOLEP 24 ; 33 ; 40 ; 47 et 64 

Cette épreuve, qualificative pour le championnat national UFOLEP de VTT, n’est ouverte qu’aux seuls 

licenciés UFOLEP (compétition 26014) détenteurs d’une carte compétiteur VTT en bonne et due forme et 

dont la licence aura été homologuée au minimum 15 jours avant la compétition. 

Circuit : 

# C’est une épreuve chronométrée sur un circuit balisé donnant lieu à un classement par catégories d’âges. 

# La compétition se déroulera sur des circuits balisés à parcourir une ou plusieurs fois selon les catégories 
(cf. les règlements administratifs et sportifs de l’UFOLEP). 

# La reconnaissance du circuit se fera le 6 MAI de 16h à 19h et sera interdite une fois les épreuves lancées 
(disqualification). 

Inscriptions : UNIQUEMENT VIA INTERNET 

# Celles-ci se font obligatoirement en avance sur le site internet des activités cyclistes : http://www.ufolep-
cyclisme.org  

Menu « calendrier national » rubrique « Accès Public »  

Jusqu’au 5 mai 2023 à 23h30 

En cas de soucis contactez le comité au 05 53 77 05 34  

# Les droits d’inscription sont fixés à : 4€ pour les 11/12 ; 13/14 et 15/16 ans et 8€ pour les 17 ans et plus. + 

les frais bancaires.  

Aucune inscription ne sera prise sur place le jour de la manifestation 

 

http://www.ufolep-cyclisme.org/
http://www.ufolep-cyclisme.org/
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# Le jour de la course, tout participant devra remettre sa licence homologuée et sa carte VTT à la table 

d’inscription pour recevoir dossard et transpondeur. Ces documents lui seront restitués après retour du 

transpondeur. - Un commissaire sera chargé de la vérification des licences. 

 

Sécurité : 

# Le casque à coque rigide sanglé est obligatoire (y compris lors de l’échauffement). Le directeur de course 

ou l’un des commissaires est à même de refuser le départ à un concurrent contrevenant. 

# Le Directeur de course et la Commission Technique Départementale et Régionale se réservent le droit, en 

fonction des conditions climatiques ou d’évènements exceptionnels, de modifier le parcours ou les distances 

à effectuer. 

# Le poste de secours est assuré par un organisme agréé. 

 

Matériel : 

# L’assistance technique est autorisée aux conditions suivantes :  

- Elle consiste en la réparation ou le remplacement de toute pièce du vélo à l’exception du cadre 

- Elle n’est autorisée que dans les zones prévues à cet effet (au maximum 2 sur le circuit). Le matériel 

de remplacement (à l’exception de vélo) et les outils doivent y être déposés. 

- Chaque club ne pourra utiliser, en dépannage, que le matériel qu’il aura déposé et devra désigner 

une responsable qui sera chargé de veiller sur ce matériel. Pour les réparations, le vététiste peut 

bénéficier de l’aide d’une tierce personne. Cette personne devra être désignée au préalable lors de 

l’engagement. 

- Le changement de roue ne peut également être effectué que dans les zones de dépannage.  

# L’entraide entre les concurrents d’une même course est autorisée. 

# Aucun maillot strictement publicitaire ou explicitement identifié à des groupes sportifs professionnels n’est 

autorisé durant l’épreuve. Le non-respect de cette règle est une cause de disqualification prononcée par les 

personnes habilitées. 

 

Appel : 

# La présentation à l’appel 15mn avant le départ est obligatoire. 

 

Classements : CHRONOMETRAGE ELECTRONIQUE PAR PUCE SUR PLAQUES 

# Les classements seront établis dans l’ordre d’arrivée des concurrents (classement scratch) et selon les 

catégories mentionnées. 
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ATTENTION : après l’arrivée du vainqueur, tous les autres concurrents sont arrêtés, même s’ils n’ont pas 

effectué le nombre de tours initialement prévus. 

# Chaque vainqueur de catégorie se verra remettre un maillot de champion régional UFOLEP nouvelle-

aquitaine. 

# Les trois premiers de chaque catégorie se verront remettre une récompense. 

# Selon les règles en vigueur à l’UFOLEP, aucune prime en espèce ou en numéraire n’est autorisée. 

# Tout abandon doit obligatoirement être signalé à la ligne d’arrivée. 

# Certaines catégories comportant peu de participant(e)s pourront être regroupées pour un départ commun. 

 

Site : 

# Zone de parking concurrent sera fléchée. 

# Un point de lavage et toilettes seront disponibles sur place. 

# Un espace buvette et restauration seront ouverts. 

 

Réclamations : 

# Le déroulement de la compétition est placé sous la responsabilité du directeur de course. 

# Les réclamations éventuelles devront être envoyés au Comité Départemental sous 48h (et sous pli 

recommandé) accompagné d’un chèque de caution 80€, encaissé en cas de non recevabilité de la 

réclamation 

 

Lutte contre le dopage : 

# Dans le cadre de la prévention et de la lutte contre le dopage, des concurrents peuvent être amenés à 

satisfaire à un contrôle anti-dopage exercé selon les règles en vigueur. 

 

Respect de l’environnement : 

# Afin de respecter l’environnement et le travail du club organisateur, il est impératif de ne jeter aucun 

déchet sur le parcours. 

# Il est interdit d’effectuer par quelque moyen que ce soit un relevé GPS du parcours et de le diffuser sous 

peine de poursuites judiciaires. 
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PROGRAMME 
 

Circuit +/- 6 km environ – les adultes F & M avec un D + 178 m et starloop 480 m 

Circuit +/- 6 km environ pour les 15/16 ans, 13/14 ans,  avec un D + 178 m et starloop 480 m 

Circuit +/- 3,55 km environ  catégorie 11/12 ans avec un D + 100 m et starloop 1 km 

ATTENTION : le nombre de tours est donné à titre informatif, au regard du temps du 1er tour, nous en déduirons 
le nombre exact de tours a faire en course 

ACCUEIL : 8 h 00  retrait plaques de cadre : courses du matin 

  COURSE N°1  : départ  9 h 00  (appel à 8 h 45) 

FEMININES 17/29 ans : 3 tours                                  MASCULINS 17/19 ans   :  4 tours 

FEMININES 30/39 ans : 3 tours                                 MASCULINS 50/59 ans  :  4 tours 

FEMININES 40/49 ans : 3 tours                                 MASCULINS  60 ans et + : 3 tours  

FEMININES 50 ans et + : 3 tours                                TANDEM 17 et +              :  3 tours  

NB : durée maximum du 1er = 1 h 20 

  COURSE N°2  : départ 11 h 00 (appel à 10 h 45) 

FEMININES 15/16 ans : 2 tours    MASCULINS 15/16 ans : 3 tours 

NB : durée maximum du 1er = 1 h 00 

  COURSE N°3  : départ 12 h 15 (appel à 12 h 00) 

FEMININES 13/14 ans : starloop + 1 grand tour  MASCULINS 13/14 ans : starloop + 1 grand tour 

NB : durée maximum du 1er = 35 mn 

 

ACCUEIL : 12 h 45  retrait plaques de cadre : courses après-midi 

  COURSE N°4  : départ 13 h 30 (appel à 13 h 15) 

FEMININES 11/12 ans : starloop + 1 petit tour  MASCULINS 11/12 ans : starloop + 1 petit tour  

NB : durée maximum du 1er = 25 mn 

  COURSE N°5  : départ 14 h 30 (appel à 14 h 15) 

MASCULINS 20/29 ans : 5 tours    MASCULINS 30/39 ans : 5 tours 

MASCULINS 40/49 ans : 5 tours 

NB : durée maximum du 1er = 1 h 40 

 

       REMISE DES RECOMPENSES 17  heures (environ)          

                           Présence obligatoire des 3 premiers en tenue de cycliste                                        
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PLAN D’ACCES AU SITE 
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VUE D’ENSEMBLE DU SITE 
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LEGENDE 
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GRAND CIRCUIT 
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PETIT CIRCUIT 
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STARLOOP 
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DROIT A L’IMAGE 
Droit à l’image : 

# Conformément à l’Article L333-1 du Code du Sport, les organisateurs de manifestations sportives 

mentionnés à l’article L. 331-5, sont propriétaires du droit d’exploitation des manifestations ou compétitions 

sportives qu’ils organisent. 

# Les clichés et films pris durant la manifestation, pourront pour les 10 ans à venir, servir à illustrer cette 

dernière en presse écrite, audiovisuelle et autres supports, faire la promotion de l’activité VTT et de 

l’UFOLEP, sur le site internet et Réseaux sociaux du club organisateur, sur le site internet et page Réseaux 

sociaux du comité départemental UFOLEP 47, sur le site internet et page Réseaux sociaux du comité 

Régional UFOLEP Nouvelle-Aquitaine, sur des affiches et vidéos promotionnelles. 

# Conformément à la loi vous pouvez utiliser votre droit de rétractation auprès de ufolep47@laligue47.org   

 

La participation à cette épreuve entraîne l’approbation pleine et entière de ce règlement, le 

concurrent s’engageant également à respecter les règles en vigueur à l’UFOLEP. 

La pratique du VTT implique le respect du site et de l’environnement.  

ENGAGEMENTS 
Obligatoirement en avance sur le site internet des activités cyclistes : http://www.ufolep-cyclisme.org  

Menu « calendrier national » rubrique « Accès Public 

Puis faire la recherche en précisant  

« Activité = VTT» / Année = 2023 » Dans votre sélection, choisir 047 et valider avec la flèche verte 

Jusqu’au 5 mai 2023 à 23h30, délai de rigueur 

En cas de soucis contactez le comité au 05 53 77 05 34  

Tout participant devra remettre sa licence homologuée et sa carte VTT à la table d’inscription pour 

recevoir sa plaque de cadre et son transpondeur 

TARIFS Inscriptions : 

Licence Adultes (Catégories 17 ans et plus) : 8€ 

Licence Jeunes (Catégories 11/12 ; 13/14 et 15/16 ans) : 4€ 

+ Frais bancaire pour la transaction - Aucun engagement sur place 

 

 

  

http://www.ufolep-cyclisme.org/
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PARTENAIRES 
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PARTENAIRES 
 

 


